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LETTRE DATEE DU 13 OCTOBRE 1980, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE 

DE L'IRAN AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Nous avons reçu le message suivant de Son Excellence M. Abolhassan Bani-Sadr, 
pr&ident de la République islamique d'Iran, en réponse au message de 
Votre Excellence daté du 10 octobre 1:1;30, concernant la sécurité de paSSage 

des navires marchands par le Chat-t-el-Arab : 

"Monsieur le Secrétaire général, 

Le Gouvernew?nt de la République islamique d'Iran est prEt à assurer la 
sécurité de passase de tous les navires marchands stationnés dans des terminaux 
du Chatt-el-Arab ou dans les ports de Khorramchahr, Abadan et Bassorah, SOUS 

pavillon des Nations Unies, & condition que le Gouvernement iraquien soit 
également disposé à Garantir leur sécurité. 

Les forces armées de la République islamique d'Iran n'empêcheront pas 
ces navires de sortir du Chatt-el-Arab en toute sécurité, à condition qu'ils 
ne déchargent leur cargaison dans aucun autre port iraquien. 

Le Président de la République islamique d'Iran, 

Abolhassan Bani-Sadr" 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire ciistribuer ce message 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le Cher& d?affaires, --- 
($p&) Jarnal SHEWXWJI 

80-24224 


